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Texte de la question

Mme Violette Spillebout attire l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de la transition écologique et
de la cohésion des territoires, chargé des transports, sur le projet Canal Seine-Nord. Ce projet vise à relier par un
nouveau canal le bassin versant de la Seine et le réseau fluvial du nord de la France avec ceux de la Belgique, des
Pays-Bas et du Luxembourg. Ce projet est porteur de bénéfices économiques et écologiques pour les territoires. Il
vise à développer le transport fluvial des marchandises, moins polluant que par voie routière. Le canal doit
permettre le transport de 17 millions de tonnes de marchandises à horizon 2035. Une tonne transportée par voie
d'eau, c'est cinq fois moins d'émission de gaz à effet de serre que le transport par camion. Dans un contexte de
réindustrialisation, ce projet est source d'attractivité pour le territoire avec de nouvelles implantations d'entreprises.
Outre les 6 000 emplois créés pour la construction, 20 à 30 000 postes supplémentaires seront créés dans la région
Hauts-de-France, notamment dans la logistique. Au-delà du dynamisme économique, ce projet sera l'occasion de
décarboner les transports. Ainsi, elle souhaiterait connaître les perspectives de mobilité fluviale verte qu'il peut
mettre en place dans le cadre de ce projet.
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